
   AIKI DOJO AZUR

FICHE INSCRIPTION
2012 - 2013

 Informations générales

Nom : ....................................................................................................................................

Prénom : ....................................................................................................................................

Adresse : ............................................................................................................................

Code postal : ...........................................  Ville : .............................................................................

Date de naissance : ...........................................  Profession : ..................................................................

Tél. domicile: ...........................................  Tél. bureau: ...................................................................

Adresse eMail : ....................................................................................................................................

(ou Adresse e-mail des parents,
pour être tenu au courant des info. du club)

1ère année d'adhésion : .........................................   Date début Aïkido : ......................................................

Arts martiaux pratiqués : ...........................................................................................................................

Comment avez-vous connu le dojo ?  Relation – Parrain :
    (Signature du parrain)

 Autre : Préciser (affiche, internet…) ...............................................

 Documents à fournir obligatoirement

 Certificat médical  récent (6 mois)         1 photo d'identité 

 Règlement d'adhésion à joindre

 Adhésion/Licence/Cours/Assurance :

  1 cours / semaine    50 €/trim.  Remise (-50% par parrainage / conjoint(e))
  2 cours et + / sem. 75 €/trim. Nom(s) de(s) filleule(s) (1ere année)  …………………………

 Règlement
Ordre: AIKI DOJO AZUR
 Chèque1 ......................  € N° ............................... Banque : .........................
 Chèque2 ......................  € N° ............................... Banque : .........................
 Chèque3 ......................  € N° ............................... Banque : .........................
 Espèce ......................  €
 Je désire une facture (remboursement CE…)

Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur  Date et Signature

Photo
d'identité

(1ère année 
d'inscription 
uniquement)

ATTENTION
Seuls les dossiers complets et correctement renseignés et signés sont acceptés.
3 Chèques remis à l’inscription, débités chaque trimestre.



Règlement intérieur et conditions de participation

à l’association Aiki Dojo Azur

I. Etre membre de l'association AIKI DOJO AZUR.
La qualité de membre de l'association AIKI DOJO AZUR est la garantie que l'élève est assuré pour la pratique de 
l'Aïkido. C'est aussi la confirmation qu'il ne présente aucune contre-indication (certificat médical à fournir à 
l’inscription). Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs (cf. fiche d’inscription).

II. Etre admis par le professeur.

III.a Avoir réglé son admission au club. Cette somme étant forfaitaire, elle n'est pas remboursable en cas d'abandon, 
pour quelque motif  que ce soit. En cas d’expulsion pour motif  grave, seule la cotisation pour les cours (et non  
l’assurance) est remboursée au prorata des cours restants.

III.b Les cours d’essai gratuits sont sous la seule responsabilité des non-adhérants.

IV. Posséder une tenue complète pour pratiquer : Keikogi blanc, ceinture blanche, zoris (savates - claquettes). En cas 
de perte ou de vol, seule la responsabilité du pratiquant est engagée. Il en est de même pour tout autre objet, 
vêtement ou bien personnel.
Les armes du club (Boken, Jo et Tanto) pourront être prêtées pendant les premières séances.

V. A partir du shodan (1er Dan), le pratiquant porte le Hakama et la ceinture noire (pas de ceinture couleur).
Les passages des examens aux grades ne sont pas obligatoires mais conseillés.

VI. L'hygiène corporelle doit être irréprochable.
Afin d'éviter tout accident, les bijoux (chaînes, boucles d'oreilles, montres, bagues...) seront enlevés avant chaque 
séance.
Pour  pallier  les  désagréments de la  transpiration pendant  la  pratique,  il  est  conseillé  de se munir  d'une petite 
serviette éponge.

VII. Le Dojo est le lieu où l'on étudie la voie (Do=Voie, Jo=Lieu), ce qui signifie que l'attitude à adopter est primordiale 
lorsqu'on y entre. Certains usages sont donc de rigueur, comme respecter l'étiquette et la tradition japonaises, même 
si l'Aïkido est un art universel. Cette étiquette est enseignée, mais chacun devra également observer ce qui se 
fait, et s'informer auprès du professeur ou des pratiquants plus anciens (Sempai) pour en connaître toutes les 
règles.

AUCUN DEPLACEMENT NE SE FERA PIEDS NUS EN DEHORS DU TATAMI.

Il est bon que les pratiquants participent à l’entretien du  Dojo. C'est une manifestation d'humilité et de solidarité, 
traditionnelle au Japon, qui entraîne en même temps le respect des lieux, des autres et de soi-même. La preuve 
n'est plus à faire que cet état d'esprit a une influence directe sur la pratique.

Ce règlement a été établi dans l'intérêt commun et a pour but de contribuer
 à maintenir une ambiance positive où respect, bienveillance et harmonie prédominent.

Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur  Date et Signature


